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 n° 296 184 du 25 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Jean Sobieski 13/6 

1020 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 19 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 mars 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant, de nationalité marocaine, est arrivé en Belgique à une date indéterminée. Le 17 octobre 

2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant. Par un courrier 

du 9 avril 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). Le 19 décembre 2022, la partie défenderesse a pris 

une décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui 

ont été notifiées à la partie requérante le 10 février 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 
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• S’agissant du premier acte attaqué 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [M.F.] déclare se trouver sur le territoire belge depuis 2009 mais ne produit pas 

de visa. L’intéressé n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le 

Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations de séjour 

requises nécessaires à son séjour en Belgique. En outre, Monsieur [M.F.] s’est vu notifier 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13) en 2016 et n’y a jamais obtempéré. 

Il s’ensuit que l’intéressé s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une 

situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il 

est à l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat, arrêt du 09.06.2004, n°132.221). 

 

Monsieur [M.F.] invoque au titre de circonstances exceptionnelles la longueur de son 

séjour (depuis 2009) et son intégration dans la société belge ; il produit des preuves de 

son séjour telles que différentes factures et dépose en annexe à sa demande au moins 

neuf lettres de soutien, révélant une vie privée et sociale sur le territoire : Monsieur [M.F.] 

y est notamment décrit comme une personne serviable, gentille, honnête, respectueuse, 

tranquille, de confiance. 

Ensuite, l’intéressé invoque sa volonté de travailler et le fait qu’une promesse 

d’embauche comme ouvrier en bâtiment lui a été faite par la firme […] le 18.01.2021, et 

que ce métier constitue un métier en pénurie. 

De plus, Monsieur [M.F.] fait référence à la pandémie de Covid-19 rendant difficile, voire 

impossible, tout retour au Maroc afin d’y introduire sa demande de séjour et produit les 

informations accessibles sur le site du SPF Affaires Etrangères en avril 2021. 

 

Rappelons tout d’abord que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder 

l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles 

pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on 

n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est 

faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. 

 

Notons aussi que les éléments liés au séjour et à l’intégration qui sont invoqués par 

l’intéressé sont des renseignements tendant éventuellement à prouver la volonté de ce 

dernier de séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. En effet, le fait pour 

Monsieur [M.F.] d'avoir noué des attaches durables sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente 

pas un caractère exceptionnel. 

 

Par ailleurs, l'exercice d'une activité professionnelle à venir n'est pas un élément 

révélateur d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays 

d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation 

de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Notons que 

Monsieur [M.F.] ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité 

professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. La promesse 

d’embauche produite ne permet pas d’établir l’existence d’une circonstance 

exceptionnelle. Enfin, selon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat, non 

seulement l'existence de relations professionnelles dans le chef d'un demandeur ne 

constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n0157.962 du 26 

avril 2006) mais encore même l'exercice d'un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 

du 23 septembre 2002), d'un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt 

n°88.152 du 21 juin 2000), d'un travail bénévole (voir CE., arrêt n°114.155 du 27 

décembre 2002) ou d'un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à 

cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003), ne doit pas être analysé 

comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile 

un retour dans le pays d'origine. En outre, il a déjà été jugé dans un cas similaire que «ne 

constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration 

socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le 

territoire » (voir CE., arrêt n° 125.224 du 07/11/2003). 

Cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine. 

Quant au fait que la pénurie de main d’œuvre sévit dans son domaine d’activité (la 

construction), s’il est vrai que l’article 8 de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution 

de la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers stipule : 

« L'autorisation d'occupation n'est accordée que s'il n'est pas possible de trouver parmi 

les travailleurs appartenant au marché de l'emploi un travailleur apte à occuper de façon 

satisfaisante et dans un délai raisonnable, même au moyen d'une formation 
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professionnelle adéquate, l'emploi envisagé», il importe cependant de mettre en balance 

cet élément. En effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative à l'occupation des 

travailleurs étrangers du 30 avril 1999 prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un 

travailleur étranger doit, au préalable, obtenir l'autorisation d'occupation de l'autorité 

compétente. L'employeur ne peut utiliser les services de ce travailleur que dans les limites 

fixées par cette autorisation ». Le paragraphe 2 du même article précise « L'autorisation 

d'occupation n'est pas accordée lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique 

en vue d'y être occupé avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation d'occupation ». En 

outre, pour fournir des prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement 

avoir obtenu un permis de travail de l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). 

Dès lors, la pénurie de main d’œuvre dans un secteur (quel qu’il soit) ne dispense en rien 

de se soumettre à la législation en vigueur concernant l’accès au territoire. Ce motif ne 

peut donc être retenu au bénéfice de l’intéressé. 

 

Quant à la situation liée au développement de la pandémie Covid-19 en tant que 

circonstance exceptionnelle rendant difficile tout retour au Maroc, relevons que la crise 

sanitaire actuelle a une portée mondiale, que cette crise n’empêche pas l’intéressé de se 

déplacer vers son pays d’origine demander les autorisations requises dans le respect des 

gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre 

la Covid 19. 

De plus, notons que les frontières de la Belgique et du Maroc sont actuellement ouvertes 

et que les voyages sont autorisés. Notons aussi que l’allusion à une situation générale 

n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance 

exceptionnelle. Relevons enfin que Monsieur [M.F.] n’apporte aucun certificat médical 

indiquant une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager. Il ne 

s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle. 

 

Notons enfin que l'obligation de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les 

autorisations requises n’est pas disproportionnée, dans la mesure où l'accomplissement 

des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y 

rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Ainsi qu’il a déjà été 

jugé, « en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, 

de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation 

et que la clandestinité soit récompensée » (C.E., 25.04.2007, n°170.486). 

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté 

ou l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre 

représentation diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son 

pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation 

diplomatique ». 

 

• S’agissant du deuxième acte attaqué 

 
« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : Monsieur [M.F.] 

déclare être présent sur le territoire depuis 2009, mais ne présente pas de visa. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été 

évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 
 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 
 

L'intérêt supérieur de l'enfant : aucun élément de la demande ou du dossier 

administratif de l'intéressé ne renseigne l'existence d'un ou plusieurs enfants  
 

La vie familiale : aucun élément de la demande ou du dossier administratif de 

l’intéressé ne renseigne l'existence d'une vie familiale soumise au respect de 

l'article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme 
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L'état de santé : aucun élément de la demande ou du dossier administratif de 

l'intéressé ne révèle l’existence d'un état de santé avéré médicalement comme 

étant incompatible avec un éloignement  

 

Par conséquent, il n’y a pas d’éléments qui posent problème pour prendre un ordre de 

quitter le territoire ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse s’interroge sur l’intérêt au recours en ce qu’il 

vise le second acte attaqué, dans la mesure où le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire 

antérieur.  

 

Le Conseil note, à la lecture du dossier administratif, que le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le 

territoire le 17 octobre 2016, qui a été notifié au requérant à la même date. Aucun recours n’a été introduit 

devant le Conseil de céans à l’encontre de celui-ci, de sorte que cette décision d’éloignement est devenue 

définitive et exécutoire.  

 

Se pose, dès lors, la question de l’intérêt du requérant à contester l’ordre de quitter le territoire faisant 

l’objet du présent recours. En effet, l’annulation sollicitée fût-elle accordée, elle n’aurait pas pour effet de 

faire disparaître l’ordre de quitter le territoire précédent de l’ordonnancement juridique. Or le requérant 

doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. L’intérêt au 

recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et l’actualité de l’intérêt au recours constitue une 

condition de recevabilité de celui-ci. Le Conseil rappelle également que  

 
« l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376).  

 

Le requérant pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande d’annulation de l’ordre de quitter le 

territoire attaqué, en cas d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable, sur la 

base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis 

par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après « CEDH »). L’annulation qui pourrait résulter de ce constat, empêcherait de facto, au vu de son 

motif (à savoir la violation d’un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou le risque avéré d’une telle 

violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le territoire antérieur.  

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante n’invoque pas la violation 

d’un droit fondamental, de sorte que le requérant ne justifie pas d’un grief défendable pris de la violation 

d’un droit fondamental consacré par la CEDH à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire attaqué, l’acte 

introductif d’instance ne visant d’ailleurs que « la première décision attaquée ».  

 

2.2. Partant, en l’absence d’un tel grief défendable, l’ordre de quitter le territoire, pris le 17 octobre 2016 

à l’égard du requérant antérieurement, est exécutoire et le recours est irrecevable en ce qu’il concerne 

l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs », « des articles 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 et de l'instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 relative à l'application de l'article 9 bis de la loi 

du 15 décembre 1980 », « du principe général de bonne administration qui oblige l'administration à 

prendre en compte tous les éléments invoqués avant de prendre sa décision et de proportionnalité » ainsi 

que « du principe de proportionnalité entre les effets de la mesure sur le requérant et le but poursuivi par 

celle-ci », et tiré de l’ « erreur manifeste d'appréciation et excès de pouvoir ». 

 

Dans ce qui peut s’apparenter à une première branche, la partie requérante estime que « la partie adverse 

a manifestement motivé sa décision de manière tout à fait inadéquate et insuffisante ». Elle énonce des 

considérations théoriques concernant l’obligation de motivation et précise qu’ « en l’espèce, il faut 

observer que la partie adverse indique dans la première décision entreprise qu’en demeurant illégalement 

sur le territoire belge, la partie requérante s’est mise elle-même et en connaissance de cause dans une 

situation illégale et précaire et est restée délibérément dans cette situation, de sorte qu’elle est à l’origine 
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du préjudice qu’elle invoque, alors qu’il incombe à la partie adverse en tout état de cause de répondre, de 

façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour 

et de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis. Or, la formulation ainsi adoptée dans la 

motivation reprise ci-dessus, et en particulier par le choix des termes, la partie défenderesse semble 

justifier sa décision par la circonstance qu’elle n’aurait en réalité pas la possibilité d’octroyer une 

autorisation de séjour eu égard aux éléments invoqués, dès lors qu’ils ne seraient pas constitutifs d’un 

‘droit’ de séjour, ce qui est incompatible avec le pouvoir souverain d’appréciation dont elle dispose en la 

matière (en ce sens, mutatis mutandis, arrêt CE, n° 105.622 du 17 avril 2002). Pour autant que de besoin, 

il peut être rappelé que la partie défenderesse n’est pas dépourvue de ce large pouvoir d’appréciation 

lorsque les éléments d’intégration invoqués se sont développés dans le cadre du séjour irrégulier, 

l’illégalité du séjour ne peut justifier, en soi, le rejet d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où 

elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une autorisation de séjour 

de plus de trois mois ».  

 

Dans ce qui peut s’apparenter à une seconde branche, la partie requérante considère qu’ « il est à noter 

que la première décision attaquée du 19.12.2022 indique que rien n’empêche le requérant d’introduire sa 

demande de séjour à partir de son pays d’origine, le Maroc et ce en période de crise COVID19 dans le 

respect des gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la 

Covidl9 ; La partie adverse ajoute que les frontières de la Belgique et du Maroc sont actuellement ouvertes 

et que les voyages sont autorisés ; Il faut relever que la partie adverse ne fait aucune référence à une 

source précise, que ce soit le Service Public Fédéral Affaires étrangères belge ou les autorités 

marocaines, pour appuyer ses dires. Il appartenait évidement à la partie adverse de référencer 

suffisamment ses affirmations ».  

 

La partie requérante ajoute qu’ « il faut relever que la première décision attaquée du 19.12.2022 indique 

que rien n’empêcherait le requérant d’introduire sa demande à partir de son pays d’origine, alors que la 

demande de séjour du requérant a été introduite le 09.04.2021 en pleine crise sanitaire COVID19 à une 

période où les vols de passagers à destination et en provenance du Maroc étaient suspendus ; La partie 

adverse ne fait aucun développement dans la motivation de la décision attaquée des empêchements au 

retour au Maroc à cause du COVID19 qui existaient à la date de l’introduction de la demande par le 

requérant (le 09.04.2021), elle n’explique pas non plus pourquoi elle ne prend pas en considération la 

date de l’introduction de la demande du requérant pour analyser les circonstances exceptionnelles 

justifiant que sa demande soit introduite à partir de la Belgique ».  

 

La partie requérante considère que « ce faisant, la partie adverse a clairement manqué à son devoir de 

motiver adéquatement ses décisions ».  

 

4. Discussion 

 

4.1.1. A titre liminaire, en ce que le moyen vise « l’excès de pouvoir », le Conseil rappelle que la violation 

des formes substantielles, prescrites à peine de nullité, l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont 

pas un fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 

décembre 1980). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980. Le moyen en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir est dès lors irrecevable. 

 

4.1.2. Sur l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009, dont la violation est invoquée par la partie 

requérante, le Conseil rappelle qu’elle a été annulée par le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 198.769 du 9 

décembre 2009, qui a jugé en substance qu’elle méconnaissait l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, en édictant des conditions non prévues par ladite disposition. L’annulation d’un acte administratif 

(par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et cette 

annulation vaut erga omnes. L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E. n° 20.599 

du 30 septembre 1980). 

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile, en charge à l’époque, 

s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction 

ministérielle du 19 juillet 2009, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a cependant 

estimé, dans un arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, que l’application de cette instruction en tant que règle 

contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité 
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d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Aussi, dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil ne peut avoir égard aux critères de ladite 

instruction, censée n’avoir jamais existé, et il ne saurait être fait grief à la partie défenderesse de ne pas 

les avoir appliqués en tant que tels. Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009. 

 

4.2. Sur l’ensemble du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l’étranger sollicite 

l’autorisation en Belgique.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l'octroi de l'autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas 

moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas 

qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

En l’occurrence, contrairement à ce que soutient la partie requérante en termes de requête, le Conseil 

observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse ne s’est pas 

contentée d’affirmer que le requérant était à l’origine du préjudice qu’il invoque ; mais a, de façon détaillée, 

répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie 

requérante, à savoir, la pandémie de Covid-19, la durée de son séjour en Belgique, son intégration (son 

ancrage durable et sa volonté de travailler), ainsi que les conséquences d’un départ du requérant sur 

cette intégration, en expliquant suffisamment et adéquatement pourquoi elle estimait que ces éléments 

ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, c’est-à-dire des circonstances empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour de l’étranger 

dans son pays d’origine pour y lever les autorisations requises.  

 

Le Conseil estime que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante et que la 

première décision attaquée doit dès lors être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

4.3.1. En effet, sur la seconde branche du moyen, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne 

pas avoir adéquatement motivé la première décision attaquée concernant la situation sanitaire liée au 

COVID-19 invoquée au titre de circonstance exceptionnelle, le Conseil observe qu’il ressort de la 

demande d’autorisation de séjour du 9 avril 2021, que la partie requérante a uniquement soutenu que 

« du fait de la crise mondiale liée à la pandémie du COIVD-19, il est impossible ou à tout le moins 
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particulièrement difficile au requérant de se rendre [dans] son pays d’origine afin d’y introduire sa 

demande » en citant le site internet du SPF affaires étrangères indiquant la suspension des vols de 

passagers vers le Maroc à partir du 2 mars 2021. La partie défenderesse a, quant à elle, estimé, dans la 

décision présentement querellée que 

 
« Quant à la situation liée au développement de la pandémie Covid-19 en tant que 

circonstance exceptionnelle rendant difficile tout retour au Maroc, relevons que la crise 

sanitaire actuelle a une portée mondiale, que cette crise n’empêche pas l’intéressé de se 

déplacer vers son pays d’origine demander les autorisations requises dans le respect des 

gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre 

la Covid 19. 

 

De plus, notons que les frontières de la Belgique et du Maroc sont actuellement ouvertes 

et que les voyages sont autorisés. Notons aussi que l’allusion à une situation générale 

n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance 

exceptionnelle […] ». 

 

Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’établir que la partie défenderesse, qui a 

répondu aux arguments soulevés par la partie requérante à cet égard, aurait manqué à son obligation de 

motivation. Son argumentation n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses 

compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. 

 

4.3.2. Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il doit se placer au jour de la prise de l’acte attaqué pour statuer 

sur la légalité d’un acte administratif. Il en va de même pour l’administration, qui se prononce sur 

l’existence des circonstances exceptionnelles invoquées pour justifier l’introduction en Belgique d’une 

demande au moment où elle statue sur la demande d’autorisation de séjour. Toute autre solution mettrait 

la partie défenderesse dans l’impossibilité de vérifier la réalité des circonstances invoquées. Pour 

apprécier cette réalité, elle doit tenir compte de l’évolution positive ou négative des événements survenus 

depuis l’introduction de la demande et qui ont pu avoir une incidence sur l’existence des circonstances 

exceptionnelles invoquées, comme en l’espèce la fin des restrictions de voyage mis en place en raison 

de la pandémie de Covid-19.  

 

4.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante à concurrence de 186 euro doit être remboursé. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Article 3 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 186 euros, doit être 

remboursé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille vingt-trois par : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 


